
           
             Consignes pour l’Espace Senghor   et autres lieux mis à disposition de l’école de musique Lamido.  

              -    Port du masque obligatoire dans les espaces de circulation (couloir, galerie, wc…).
              -    Éviter les regroupements ou stationnements dans les entrées, couloirs…
              -    Seul les élèves ayant cours sont admis à rentrer dans les locaux.

             Pour les cours

- Pour chaque cours (instrument, chant, formation musicale, ensemble) les professeurs veillent à prendre en note
les absentes et les absents pour identifier les présents en cas de cas positif.

- Chaque salle sera équipée d’un flacon de gel hydro alcoolique, d’un spray désinfectant et d’un rouleau de papier.
- Après chaque cours les professeurs désinfecteront le mobilier touché par les élèves et le pupitre si besoin ainsi

que la poignée de la porte si elle a été touchée.
- Quand cela est possible les fenêtres des salles seront ouvertes pour l’aération pendant le cours ou entre les cours.

Cours individuel d’instrument ou de chant 

- Les   professeurs  sont  masqués  et  peuvent  enlever  le  masque  pour  des  raisons  pédagogiques  (jouer  d’un
instrument à vent par exemple).

- Les élèves âgés d’au moins 11 ans arrivent masqués et peuvent enlever le masque simplement à la demande
du professeur (pour jouer d’un instrument à vent par exemple).

- L’élève attend dans le couloir que le professeur lui ouvre la porte. Il ne doit en aucun cas toucher à la poignée
de la porte. Il peut éventuellement frapper pour signaler sa présence

- Ensuite l’élève se désinfecte les mains avec un flacon de gel hydro alcoolique qui est mis à sa disposition. Il le fera
à chaque fois qu’il rentrera dans la salle (il fera connaître son retour en frappant pour que le professeur lui ouvre la
porte) ; après être allé aux toilettes par exemple.

- Quand un élève sort de la salle, une distance d’au minimum de 1m50 doit être respectée avec l’élève qui entre.
- Pour des raisons pédagogiques qui auront été vues avec le professeur des parents peuvent rentrer dans une salle

de cours avec un masque et après s’être désinfecté les mains.
- Chacun apporte bien ses partitions et tout le matériel dont il a besoin (crayon, gomme, cahier…) car personne ne

pourra rien lui prêter. Cette consigne est valable aussi pour les ensembles. 

Cours de groupe et ensemble 

- Les  professeurs sont masqués.
- Les élèves attendent dehors que le professeur leur indique de rentrer (les élèves du cours précédent doivent être

sortis).
- Ensuite les élèves se désinfectent les mains avec un flacon de gel hydro alcoolique qui est mis à leur disposition.

Ils le feront à chaque fois qu’ils rentreront dans la salle ; après être allés aux toilettes par exemple.
- Les élèves âgés d’au moins 11 ans arrivent masqués et gardent le masque si l’instrument le permet. 

Ceux qui peuvent enlever le masque attendent que le professeur le dise. 
- Les élèves apportent leur propre pupitre.

           
            Consignes spécifiques aux instruments et au chant 

- Piano : nettoyage du clavier et du pupitre avec de l’alcool ménager après chaque élève. Le professeur sera à une
distance d’au moins 1m50 de l’élève ou sur un deuxième piano.

- Instruments à cordes : l’élève vient avec son propre instrument. Le professeur ne pourra pas accorder l’instrument.
- Instruments  à  vent  et chant  :  l’élève  vient  avec  son  propre  instrument.  Compte  tenu  de  la  projection  de

gouttelettes, l’élève et le professeur ne seront pas face à face et distants d’au moins 1m50.
- Batterie : l’élève vient avec ses propres baguettes. Des éléments de la batterie seront désinfectés entre chaque

élève si besoin.         

             Consignes spécifiques aux ensembles et à la formation musicale 

- Pour les cours de formation musicale en salle Saint Louis : si le nombre d’élèves le permet,  une chaise entre
chaque élève.  Port du masque pour les élèves  âgés d’au moins 11 ans.  Pour les ensembles dans les grandes
salles les élèves respecteront la distanciation physique.

- Si la salle n’est pas assez grande, seules les activités collectives permettant le port du masque seront autorisées.
Le port du masque devenant de facto obligatoire pour tout élève âgé d’au moins 11 ans.

PROTOCOLE SANITAIRE


